Le 12 avril 2010
Jean-Marie NICOLAS

Association Bretonne du Poney Connemara
à

3, pen boloï                                                                                          Mme Le Henaff

                                                                                    Directrice de la Sous direction du Cheval 
22260 PLOËZAL                                                                          Ministère de l’Agriculture
Tél /fax : 02 96 95 36 62

Port: 06 62 68 89 41

e-mail : connemara.de.boloi@wanadoo.fr


Madame,

L’association bretonne des éleveurs de poney Connemara représente 72 éleveurs en Bretagne et son dynamisme est reconnu en France et même à l’étranger. La Bretagne est ainsi la première région française en terme de naissances et de popularité (dont le plus important concours régional annuel avec une centaine de poneys à Rostrenen).
C’est en qualité de président de cette association mais également d’éleveur de connemara depuis 18 ans, que je vous interpelle au sujet de la nouvelle réglementation du stud-book français du poney Connemara.

Notre association entretient des liens étroits et amicaux avec l’AFPC qui seule a le pouvoir de gérer le stud-book français du poney Connemara. C’est avec une grande amertume que nous avons pris connaissance récemment de la modification de ce stud-book et en particulier ce droit d’inscription à la naissance de 50€ (cf « connemara info ») dès 2011 (article 14), somme qui vient s’additionner au coût déjà exorbitant des frais d’élevage du poney en France (contrôle de filiation, pose de transpondeur, validation, classification, etc…).
L’AFPC a été acculée à signer cette modification impopulaire, vous permettant ainsi de vous désengager financièrement mais surtout moralement en faisant croire que seule l’AFPC est responsable de cette décision. D’ailleurs depuis la parution de cet article plusieurs membres du conseil d’administration de l’AFPC semblent chercher des solutions alternatives en envisageant par exemple une participation financière aux naissances en croisement. En effet, ils se rendent bien compte que cette taxation, par la chute brutale du nombre d’adhésions à l’AFPC qu’elle va provoquer, risque d’entraîner sa dissolution et vous en aurez une part de responsabilité.
Je vous demande donc de vous concerter avec l’AFPC et d’abroger cette modification dans les plus bref délais.
Au nom de l’ensemble des éleveurs bretons, je vous prie d’accepter mes sincères salutations et vous remercie de nous avoir reçus ce 13 avril 2010.
Jean-Marie NICOLAS

Président de l’Association des Eleveurs Bretons de Poneys Connemara

Copie à M. DEBILLY président de l’AFPC 69380 LOZANNE

M. Jean-Yves LE DRIAN, président de la région Bretagne

M. Claudy LE BRETON, président du Conseil Général des Côtes d’Armor


Mme Patrice ECOT, déléguée régionale des Haras de Bretagne
Association des éleveurs bretons de poneys Connemara

3 pen-boloî 22260 PLOEZAL 0662688941

poneysconnemarabretagne@yahoo.fr


